


• aux acheteurs institutionnels (écoles et bibliothèques, entre autres) d’a-
cheter leurs livres au prix courant dans les librairies agréées de leur
région.

En retour :

• la loi donne aux éditeurs agréés accès à des subventions pour main-
tenir le livre québécois à un prix abordable et permettre aux éditeurs
d’être concurrentiels;

• la loi demande aux libraires agréés de satisfaire à certaines exigences
relatives à la nature des stocks et à la qualité des services offerts.

• la loi donne aux institutions accès à des subventions pour l’acquisi-
tion de livres et leur garantit pour ces livres un prix acceptable :

– en subventionnant les éditeurs québécois pour freiner la hausse du
prix du livre québécois et

– en fixant des tabelles pour le livre importé : la tabelle est un coef-
ficient multiplicateur qui permet de déterminer – d’après les taux
de conversion publiés par la Banque de Montréal – le prix de vente
maximal d’un livre en dollars canadiens à partir du prix de détail
en monnaie étrangère inscrit au catalogue de l’éditeur.

Q: Comment la loi 
définit-elle le livre?

R: Au sens de la loi, un livre est une publication imprimée non périodique
comptant au moins 48 pages de textes ou d’illustrations ou les deux, assem-
blées par quelque procédé que ce soit. Le nombre de pages peut varier
selon le type d’ouvrage : recueil de poésie (32 pages), ouvrage destiné aux
enfants (16 pages), bande dessinée (16 pages), etc.

Q: Tous les livres sont-ils 
assujettis à la loi?

R: NON. Le manuel scolaire n’est pas assujetti à la loi. Le manuel sco-
laire ne désigne cependant que les ouvrages servant à l’enseignement pré-
scolaire, primaire et secondaire et répondant à la définition suivante :

Tout document imprimé conçu pour atteindre les objectifs des
programmes d’études de l’éducation préscolaire et de l’en-
seignement primaire et secondaire, incluant le matériel com-
plémentaire, les cahiers d’exercices ainsi que les dictionnaires
usuels utilisés pour ces niveaux d’enseignement.

Note : Un ouvrage non conçu comme ouvrage didactique mais uti-
lisé en classe (un roman, par exemple) n’est pas considéré comme
un manuel scolaire.

Q: À quelles catégories d’ouvrages
s’applique la remise de 40 %?

R: À toutes les catégories d’ouvrages, sauf les dictionnaires, les encyclopédies,
les livres de droit ou de médecine et les ouvrages didactiques destinés à
l’enseignement post-secondaire. Pour tous les autres ouvrages, la
remise est de 40 %.

Q: Qui est assujetti à la loi?

R: Tous les intervenants de la chaîne du livre :

• éditeurs,

• distributeurs,

• libraires,

• acheteurs institutionnels :

– ministères, organismes ou mandataires du gouvernement,

– municipalités, municipalités régionales de comté, communautés
urbaines,

– commissions scolaires,

– cégeps et collèges privés,

– bibliothèques publiques et centres régionaux de services aux biblio-
thèques publiques (CRSBP),

– établissements visés par la Loi sur les services de santé et les ser-
vices sociaux ou par la Loi sur les services de santé et les services
sociaux pour autochtones cris et inuits.

Q: Qui est admissible à l’aide 
financière du gouvernement?

R: Seuls les éditeurs, les distributeurs et les libraires agréés ou admissibles
à l’agrément peuvent recevoir l’aide financière du gouvernement du Québec,
conformément aux programmes en vigueur.

Q: Quelles sont les 
conditions de l’agrément?

R: Les conditions d’admissibilité varient selon qu’il s’agit d’un éditeur, d’un
distributeur ou d’un libraire, sauf celle de la propriété québécoise à
100 % qui est commune aux trois.

L’
adoption récente de la Politique de la lecture et du livre a été l’occa-
sion de faire le point sur la situation du livre au Québec et d’explorer
de nouvelles voies afin de mieux répondre aux besoins d’une indus-
trie en pleine transformation. Dans la foulée des interventions découlant

de cette politique, le rappel des mécanismes fondamentaux de la Loi sur le
développement des entreprises québécoises dans le domaine du livre qui, depuis
1981, encadre le développement de l’industrie du livre au Québec, veut attirer
l’attention des intervenants de cette industrie sur l’importance de la loi pour la
survie du livre au Québec.

Q: Que fait la loi?

R: La loi réglemente les pratiques commerciales de tous les intervenants de
la chaîne du livre, de façon à assurer à chacun une part la plus équitable
possible des revenus tirés du commerce du livre.

Q: Quels sont ses objectifs?

R: Essentiellement, la loi poursuit deux objectifs :

Augmenter l’accessibilité territoriale et économique du livre :

territoriale : par l’implantation d’un réseau de librairies dans
toutes les régions du Québec;

économique : par une stabilisation ou une augmentation modé-
rée du prix du livre.

Développer une infrastructure industrielle et commerciale
concurrentielle dans le domaine du livre.

Q: Comment peut-on 
atteindre ces objectifs?

R: Par le moyen d’un mécanisme précis sollicitant tous les partenaires de la
chaîne du livre – éditeurs, distributeurs, libraires, acheteurs institution-
nels – et faisant alterner pour chacun d’eux obligations et compensations.

Q: Comment fonctionne 
ce mécanisme?

R: Pour assurer la viabilité et le maintien du réseau des librairies agréées, la
loi demande :

• aux distributeurs (et aux éditeurs) d’accorder aux libraires agréés une
remise minimale de 40 % (une remise de 30 % n’est permise que
pour certaines catégories d’ouvrages déterminées par règlement);


